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  Diplôme de FÉDÉRATION AGRÉÉE* FFAB/UFA                                                                                      Diplôme de BRANCHE PROFESSIONNELLE ARTS MARTIAUX   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  Diplôme d’ETAT  - NIVEAU 2   Diplôme d’ ETAT - NIVEAU 3 

Nota :  L’UC 4 est l’Unité Capitalisable des diplômes d’état contenant les items sur l’enseignement et la pédagogie. 
Aussi, les heures de formation évoquées pour les allégements concernent des formations dédiées à l’enseignement. 
 
   
 

* En amont du BF, des dispositifs existent 
en vue de l’obtention de l’AFPE et du BIFA.   

 
   
 

iCQPi APAM AIKIDO 
Titulaire du  2 

ème DAN CSDGE 
Renouvelable tous les  5 ans 
Enseignement rémunéré 
max.300h par an et sous conditions 

iDESiJEPS  AIKIDO, 
 AIKIBUDO  et DISCIPLINES ASSOCIÉES 

Titulaire du  3 

ème DAN CSDGE 
Acquis de manière définitive 
Enseignement rémunéré 
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iDE iJEPS  AIKIDO, 
 AIKIBUDO  et DISCIPLINES ASSOCIÉES 

Titulaire du  2 

ème DAN CSDGE 
Acquis de manière définitive 
Enseignement rémunéré 
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RAPPEL : le dispositif  du BEES [1er et 2ème degrés ] est abrogé depuis le 1er mai 2012 ;  les diplômes obtenus conservent leur entière validité. 

Jusqu’au 1er juillet 2015, les personnes titulaires du BEES 1er degré (niveau 4), du 2 ème DAN CSDGE, et ayant effectué 450 heures d’encadrement 
et de formation (depuis l’obtention du BE) sont éligibles à l’obtention du DEJEPS. Démarche à faire auprès de la FFAB puis de la DRJS. 

Le BEES 2 ème degré équivaut au DESJEPS (niveau 2) ; de ce fait, aucun dossier d’équivalence ne peut et ne doit être constitué. 
 

 

 Obtention du  CQP :  
- nécessaire positionnement pour valider le choix de 
  certification [EXAMEN SEC  et/ou UNITÉS CAPITALISABLES 
   et/ou  VAE ]. 
- allégement de la  FORMATION pédagogique 
si 3 ans d’enseignement depuis l’obtention du BF. 

IBREVET  FÉDÉRALL  
Titulaire du  1er DAN CSDGE 
Acquis de manière définitive 
Enseignement bénévole 
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  Obtention de l’UC 4 : 
- être  titulaire du BE ou du DEJEPS 
- être  titulaire du  3ème dan CSDGE  
- 3 ans de fonction de formation 
 

Obtention de l’UC 4 : 
- être  titulaire du CQP 
- être  titulaire du 2ème dan CSDGE  
- avoir  effectué 300 h de formation 

 

Obtention de l’UC 4 : 
- être  titulaire du BF 
- être  titulaire du  2ème dan 

CSDGE  
- avoir  effectué 350 h de 

formation 
 


